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De ztigne en ztin
les aignerons de Brn!,,noV

Brunoy pays de ztignerons ? Cela semble bien impro-
bable aujourdhui ! Et pourtant, si l'on déchiffre
les ztieux papiers, si l'on compulse les "dénom-
brements",les " aoeux" des seigneurs de notrc
ztille, on trouzte très souoent des réf&ences à la
présence dela ztigne sur notre tetitoire, et ses
corollaires "fouleries", pressoirs, tonneliets, et
aussi les droits du seigneur corcesponilants.

n petit tour dâns ce domâine, âvêc les dates

nous en âpprendra beaucoup sur le suiet.

En 1273, Guillaume de Gournay possède

des vignes "en révêillon". Elles sont encore dénom-
mées 'Vignes de Gournay", et sont incluses dâns lês

terres du Prieuré d'Essonnes vêrs 1560.

En 1364, Jean de Braye fait état de 16 arpents "tant
de terres que dê vignês" et Adam de Gaillonnelpos-
sède un Dressoir.

Dâns le domaine cultivé de la Tournelle de sénart,
"le vieux pierrier" étâit un èndroit caillouteux en

bordure de la Srande route de Bourgogne (notre
netionale 6). ll étâit plânté de vignes.

Aux Bosserons, au lieu-dit "Les Héraulrs", près du
Bois de Carmes, les vignes prospéraient. En 1555,

êlles âppanenaient à la curé de Brunoy. Elles furent
vendues comme bien national lê 30 seDtembre
1793 et le 29 août 1794, par le district dê Corbeil.

En 1641, on fait câs de deux arpents de vignes de

"Blancheeu" sans indiauer leur situation.

En 1785, le conseil de fabrique de Brunoy accorde

laiouissance de lavigne des Godeaux au sieur Léger
de Vlleneuve, perruquier (et marguillier !).

En 1789. on a dénombré aux Bosserons crnq vigne-

rons et cino fouleries (endroit où I'on écrase le rai-

sin - on le foule - ayant de le porter au. pressoir)

alors qu'au centre-ville. on cite deux fouleries, un
tonnelier et un viSneron (Monmartel n' l6 P.

Curtat). Le même auteur nous signale que dans lê
quartier des Mârdelles, su. la paroisse de Brunoy, il
y a\rait de nombreux champs de vignes cultvés par

des vignerons de Cerçay.

De nombreux pa;rsans pràtiquâient la viticulture sans

être qualifiés de vignerons car ils faisaient en plus un

peu d'élevage et des cultures céréalières ou autres.

D'autre part, touchant le vin et son commerce, et
les droits qui étaient prélevés sur ce produit, on

trouve des choses intéressantes, par exemple la

Drésence de Daessoirs.

En 1364, Thomas de Braye qui possède la
Tournelle de Sénar et deux "hostels"... â huit
arpents de vignes (...) et le ban à vendre le vin.
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Dès le l'4oyen-Age, un commerce de vin s était éta

bli en dlrecton de la câpitale. On expédiait les fûts

vers Villeneuve St-Georges a! moyen de barques, et

ensuite vers Paris, pâr bâteâux.

Dans un aveu de biens du Pfeuré d'Essonnes de

1420, on apprend que ce prielré possède la dîme

des vins, mais sur cette dîme perçue, il y a obligat on

de forrrrr ar curé de Brrnoy I murds de vrn nou

veau (8 | 6 | tres) et au curé de Vi lecresnes, un

muids et un seâu (soir 282 itres).

En 1454, Regnault de Gaillonnel, héritant de son

pere du tref de la Cfapelle fun norceau dL vreux

château de Brunoy q!i comprenait justement la cha-

pelLe du château), déclare recevoir â moit é de en-

droit oùr il y avait eu les pressoirs banaux, (...) un

arpent de vignes, (...) e quart du ban à vin, (...) e

droir de mesures du vin.

Au f"loyen-Age encore, le seigneur, Rogerin de

Lannoy signe des conlrats avec les 'brass ers ou

âutres laboureurs de la ville pour la culture de ses

terres. Concernant la vi8ne, voici deux exemples.

ehan Godimier a pris sous contrat exp o tation
d'!ne vgne située 'en llont Rolille, d'une surface

de sept quartiers (soit environ 60 ares) pour la

somme de l5 livres tournois, plus de 12 so s parrsrs.

Dans un autre contrat, slgné avec e laboureur Yver,

iL est dit : Ledit Yver sera tenu de transporter
depuis lâ vigne jusqu'âu pressoir (du seignêur)toutes

les vendânges (à ses fra s)".

619 Chàrles de larnoy fair la des(r'ptror dJ vie.^
château.-. Quatre travées de masures au bout de la

grà1ge oJ erarelr les pressors drdrr chateau q.Lr

aurâient été brûlés pâr lês rebelles du roi en 1590.

1676, Charles lV de Lorraine, seigneur de Brunoy,

dâns son dénombrement déc are qu'il jouissait dês
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droits seigneurlaux de banalité du moulin, des pres

so rs, du fo!r, etc... ll possédait tro s arpents de

vignes.

Quant à f"lonmartel, lorsqu réarnénagea lês rues

de Brunoy, la rue de Brie (rue Pasteur) et a rue des

Pressoirs (notre rue llonmaftel), il édilla oransere
entre a rue des presso rs e! lavenue du Château

(entrée du rnollin) et fit aussi construire de nou

vea-rr pressorrs. da rs ce q-ri sera plus tard la martor
du meunier.

De tous ces documents, on peut légitimemenr
conclure qle les vgnes faisaient panie du paysage de

Brunoy, qu'elles étaient chose coufante, et q!elles
era ert drspersees sur toure l'éterdr-e de la paro sse.

je dirâls bien aux quatre points cardinâux, puisquon

en trouvait aussi bjen rue du Réveil on qu'aux

Bosserons, aux limites d'Épinay et de la route nat ona

e 6 i ainsi que sur les pentes dominant a rvière, vers

a rue du Rôe, et des l"lardelles aux Godeaux

Revenons à la fin du lYoyen-Âge. 1749, ra vrgne

occupait 72 arpents, soit l2 7o de I ensemble des

terres seigneuriaies. Le seigneur Rogerin de Lânnoy

n en avait pour son cornpte que 2,5 arpents, Les

vignes étaient très disséminées et en petites par-

ce les. flles etarent eregression. car dir âns ap-es.

en 1489, elles ne représentaient plus que 3 o/o.

À cette époque, les drolts seigneuriaux ont pre5que

disparu; e pressoir banâi nest pus en usâge; pour

un sou pâris s annuel par parcelle, e vigneron pou-

vait presser son râisin chez lui. Celui qui n'âvait pas

de pressoir pouvait presser chez un autre paysan en

payant la même taxe d un sou par an et par parcelle

(thèse de Vincent Tabbagh Monmartel n" l2).

Vincent Tabbagh nous raconle à ce sujet lhistoire
d'un riche paysan, Guillaume Legrand. ll ft constru -

re vers 1485 un pressoir dans sa ferme. I espérait

que es paysans des envrons dérnunis de pressoirs

vendraient, contre qLelques deniers, fare presser

eLr moût de raisln chez iui, et qu'i en tirerah béné-

llce. lYals celâ ne plut pas aLrx habitants de Brunoy

peut-être jaloux I ls lui firent procès sur procès, il

fut accuqe de reun-e... l'rtns e1 prso1 :il peÊ

dit, pour sâ défense une pârtie de ses biens. Rem s

er lbere farre de p.e-ves. I drr ie'elJgier: 5r-

Cyr-sur-Morin âprès avoir "bradé le resle de ses

biens (f'lonmârtel n' l2).

Les taxes diverses qui frappaienr le vin produ t ou

vendu ont varié avec es époques et avec les diposl-

tions du seigneur. La dîme des vins é!ai! reçue âu

bénéfice du clersé quisoctroyait /10''" de a réco-
te du vin. Le drolt de ban à vin o! dfoit de banvin

réserr'alt au seigneuf du lieu, seul, la vente du vin

pendant un mois après le dimanche de la Pentecôre,

douze helres. La vente d! vln donnait lieu à des

taxes que recevait un 'feTrn er él! à lassemblée

communâ e qlri devenait une sorte de collecteuf au

nom et bénéfce du seignelr. Alnsi le fefmier lehan
Guitton recevait du lavernier Flippot du Pont, en

1487, au titre de taxes s x sous parisls plus neuf deu-

niers parisis pour tou! e vin qu'il avait vend! cette

année-là.

La bânalité des pressoirs, cétalt l'ob igation dappor
ter au pressoir banal ses marcs de raisins pour es

fa re presser ; e droit était lourd ; le quatrième seau

des vins. En cas de manquement à la loi, Les ven-

danges étaient confisquées, avec en pl!s une amen-

de de 3 llvres et l5 sos. Ceux q!on nommat les

rats de caves' contrôla ent chez les vgnerons et es

taverniers, l'entrée et sumolt lâ sortle des vlns ; il y

avalt a taxe pour le vin vendu âu détail, et la taxe

pour le vrn venou en gros.

Au XVll'"'siècle, la région parisienne, âvec 20.000

\e(târes de re res plar rees de vgres etarr a pre-
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rnière région viticole de France. lYais cela n avait pas

créé une source de commerce, car tout ce vin était
consomme sur p'ace. à Pals er en banlteJe (P.

Gaubert).

Notons, cette petite étude va de vigne en vin, le

penchânt un peu exagéré du lls de lYonmar-tel pour
la dive bouteille". Un rapport officiel menrionne
qurl s'en,vre chaque jour (...). soit dâns sa màison.

soit en forêt de Sénart, d'aller boire du vin, des
liqueurs... (Chronique rétrospective de Corbeille :

Le Marquis de Brunoy par A. DufoLrr).

Que ce soient Jes Monmartel ou le cornte de
Provence, lattitude de ces seigneurs de Brunoy
envers les paysans était la même puisque le règle-
ment de police qui date du 26 ianvier 1758 élait
encore en vigueur sous le marquisat de l',1onsieur. 5i

on exârrrne ce reglement de po[ce, on trre rmme-

diàremenr la (olclusron que le merie. de vignerol
(comme d'ailleurs celui de sirnple cultivâteur), n'éIait
pas de tout repos. De nombreuses contrâintes
pesaient sur ces travailleurs de la terre, qu'ils étaien!
seuls à subir. Quelles étaient les principales ?

Tout d'abord, larticle XXII : il est interdit à toute
personne, quelle qu'elle soit de vendanger sur
l'étendue du marquisat (de Brunoy) avant l'ouvertu-
re du ban des vendanges, sauf pour raisons pres-

santes, après autorisation écrite.

Article XXlll - ll est interdit aux paniculiers de faire

du vin de Liens (?) et sous ce prétexte daller cueillir,
mè.ne dans leurs propres vignes, les .àisins reces-
sâires pour faire ledit vin - sous peine de confisca-

tion du mâtériel, du raisin cueilli et des animâux, des

charrettes et des harnais.

Personne ne devra grapiller dans les vignes entre le

soleil couché et le soleil levé et seulement le renoe-

mâin de la dernière vendange (article XXX).

Ajoutons à celà linterdiction de travailler aux

champs le dimanche et aux fêtes carillonnées sous

peine d'amendês.

D après les archives paroissiales de Brunoy, Jean
Gâutier a repéré que vivaient à I'aube de la révolu-

ton. l2 vigrerons a plein rerrps dans a paroisse.

plLs u r toane|er. Cesr là professior .a mieux repre,
sentée encore en 1789, à pârt les pâuvres manou-
vriers sans profession véritâble (lYonmârtel n" l6).

Au coJrs des chasses setgneuriàles. ou ces inspe(-

tions, vers 1785, les vignes n'étaient pas plus proté-
gées que les champs de blé ou de seigle. Aussi trou-
ve-t-on dans les cahiers de doléances de
Villecresnes (sournis âux mêmes règlements du
Dûché-Pâirie que Brunoy), la remarque suivante:
'Nous demandons (...) qu il soit fait défense aux
garde-chasse (...) d'aller avec leurs chevaux et
chiens dans les vignes, lors de la maturité du raisin'

(14 avril 1789). Celà montre bien le mépris des
chæseurs pour les biens des vignerons et les dégâts

qu ils pouvaient causer !

La révolution (1789) apporta plus dauronomie et de
trânquilité aux vignerons de Brunoy en supprimant

tous ces édits et règlements tracassiers et les taxes

trop ou.des. Mais la vigie eràir et regression
constante ; I en restai( bien, abondamment mème,
sur le "lYont Rouille" cest-à-dire sur les côteaux oe
la rive droite de lYerres en âmont de lâ ville, empla-
cement traversé actuellement par la rue du Rôle et
particulièrement bien exposées au soleil ; mâis les

parcelles disséminées dans Brunoy s'amenuisaient i

elles etarent exigues et clôturées. En 1792, la muni-

cipalité engage deux 'messiers", des gârdes supplé-
mentaires pour surveiller les vignobles (et les ver-
gers) tant que les récoltes ne seraient pas termi-
néês. Les citoyens Charles Petit et Palâiseau accep-

tèrent d'effectuer le travâil et prêtèrent serment à la

mairie (archives de Brunoy). En I793, lorsqu'on
vendit les biens du comte de Provence émigré, il ne

fut pas question de vignes ou de prés : tout étaat

dénommé terre - ce qui laisserait à penser que la

vigne n'âvâit plus I'importance qu'eJie avait eue âupâ,

ravanl.

ll ne reste en souvenir actuellement que quelques
noms de rues : la rue du Rôle, c'était le regtstre où
I'on inscrivait lâ liste des pièces de vignes pour les

impôts, la rue du Pressoir aux Bosserons, la Vigne
des Champs (aux lYardelles), la rue de Ia Malvigne,

notre rue ïalma exposée au nord ne devait avoir
aux alentours que de mauvaises vignes. ll a subsisté

ies hottes à vendanger que les lavandières des
Bosserons utilisaient pour porter le linge au tâvotr, â

la rivière, à la fin du XlK"*siècie. À ce morrrenr-ra,

s'il restâit encore 30 hectâres de vignes à Draveil, il

ny en avait plus eue oueloues-unes a Brunoy.

Les vignerons de notre cité s'étaient réunis en une
âssociation de prévoyance et de secours mutlels
sous la protection de leur Saint patron I Sain!-
Vilcent La confrerie, porrr les processrons posse-

dait une très belle bânnière en soie brodée à l'ima-
ge du Saint qui resta longemps dans leglse apres
que la société fut dissoute. Elle est maintenânt au

musée de la ville. Lorsqu après la venue du
Phylloxera, les vignes furent à peu près abandon-
nées, la confrérie continua un temps à faire dire
des messes pour les membres décédés, et elle
octroyait aux enfânts des écoles, des récompenses

en espèces pour ceux qui avaiênt fait le plus d'ef-
forts l'année durant, même si Jes résLlltats ne cou-
ronnaient pas le trâvail fourni.

Pour mâ part, i'ai vu en 1945 sur le plâteau de ta
Pyramide, une petite vigne en bon état, formant un

triangle entre deux rues qui se rejoignaient ; ce doit
être les rues l"lorin et Chalandray, peut-être les

dernières vignes de Brunoy i
l,lais le vin, me direz-vous ? Comment érait-il I Selon

Pierre Goubert, cétai un excellent vin blanc, bon an

mal an, dans les pièces bien exposées au soleil
(comme sur le l.'lont Rouille). l.1ais on faisait âussi, il

ne faut pas le cacher un vin rouge très ordinaire I

Daprès P. Lacroix (lYonmartel n'9 - 1982) Brunoy
a possédé (au temps de Monmartel) jusqu'à trois
crus différents.

Nous terminons par ces quelques vers de lY. J.
Simon, écrits à l'occasion d une 'revue historique
jouée au Foyer Familial à Brunoy au profit du
Secours National en l94l I

'Ce petit vin gue nous oimons

Est un cru de l'lle-de-Fronce

Les vr'grobies des enyirons

à notrc Brunoy le dispensent.

Et choque fois le connoisseur

En le découwont s émetveille

Et demonde quelle est lo treille

Qui permet d obtenir une telle dor.eur.
Cest /e petit v,n

PÉsent divin

De lo Vollée de I'Yerres

Le Petit cloiret
'lout guilleret

Dont Srunoy est si fière.
Sous ses oirs benoîts

ll est norguois

En topinois

ll met en joie

C'est du soleil qu il met dons nos yerres

Vive Ie petit vin de Btunoy !"

Jocques Gouchet

Société d'Art, d Histoirc, d'At(héologie

de lo Vollée dYerres
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Soint-Vincent. potron des vignerons (Musée de B noy).


